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EXTERIEUR.

ILES IONIENNES.
Zants, Is 20 juin. — Les nouvelles les plus favorables aux 

armes de la Grèce circulent en ce moment , et nous avons 
tout lieu de croire qu’elles sont fonde'es. Vous connaissez 
déjà l'affaire du débarquement des Turcs à Sciathos; des avis 
poste'rieurs ont confirme' cet événement. Depuis les Musul
mans ont été battus sur mer, non loin de cette même île. Les 
Tliertnopyles viennent d’être encore une fois témoins de leur 
défaite : Dersvisch-Pacha ayant voulu forcer ce passage , a 
été repoussé avec une perle considérable. A Zéituni le sort 
ne leur a pas été moins contraire , et nous espérons qu’il en 
sera de même partout où ils oseront se présenter. La Grèce 
est entièrement perdue pour la Porte. 11 ne peut plus y avoir 
de réconciliation entre les deux peuples , autrement que par 
une reconnaissance en forme de la part du divan. C’est en vain 
qu’il s’obstine à vouloir reconquérir un pays dont chaque ci
toyen est devenu un soldat prêt a mourir plutôt que de re
tomber sous une domination qu’il abhorre.

Quel rôle joueront les puissances européennes à mesure que 
les Grecs vont s’étendre ? Nous espérons que les sentimeris 
d’humanité l’emporteront , et que la Grèce reprendra la place 
qu’elle mérite d’occuper parmi les nations de l’Europe. Une 
seule circonstance serait capable d’altérer la bienveillance que 
les gouvernemens étrangers pourraient porter aux Hellènes , 
ce serait le cas où l’anarchie viendrait malheureusement à ré
gner parmi eux. Puissent-ils s’en garantir comme ch 
grand fléau qu’ils aient à craindre !

ITALIE:
T.ivtourne ; le 22 juin. — Les choses restent toujours sur le 

même pied entre l’Angleterre et Alger. Si le blocus de ce port 
et de quelques autres du pays par les vaisseaux de guerre an
glais ne continuait pas, on pourrait supposer une armistice , 
vu que les hostilités depuis longtems ont entièrement cessé. 
On ne saura que dans quelque tems s’il est vrai qu’il existe 
des négociations. On prétend que la Porte fait les plus vi ves 
instances auprès de lord Strangford en faveur d’Alger, et que 
c’est à cet ambassadeur, qui, par cette condescendance, es
père obtenir d’autres concessions, qu’Alger doit la suspen
sion momentanée des hostilités.

ESPAGNE.
Madrid, le 2 juillet. — On parle beaucoup , dans cette ca

pitale , d’un grand conseil qui aurait été tenu sous la prési
dence du roi, et auquel auraient assisté fous les ministres es
pagnols et tous les ambassadeurs des puissances étrangères , 
excepté ceux d’Angleterre et des Etats-Unis.

— Le roi , accompagné de son auguste épouse , est parti 
hier au matin pour les eaux de Sacedon. Les iufans restent k 
Madrid.

Du 6 juillet. — On mande d’Algésiras : la frégate anglaise 
la Sirène annonce la prochaine arrivée de bombardes et ba
teaux à vapeur , pour opérer une attaque de vive force 
sur Alger.

— Le commandant de la station de la Havane transmet 
les nouvelles suivantes au ministre de la marine, en date 
du 7 mai.

Les hostilités ont cessé, le 29 mars, entre la Vera Crnz et 
le fort Saint Juan-d’UUoa. Les généraux Guadaloupe , Vitto- 
ria etSantona étaient à Xalapa pour y former un congrès sé
paré de celui des autres provinces, et rouvrir les communi
cations entre cette côte du Mexique et les Espagnols , maîtres 
de la forteresse qui met également la Vera-Cruz dans leur 
dépendance. ( Etoile. )

— Un bâtiment américain qui entre a Boston et qui vient de
la côte du Chili, nous donne la nouvelle positive de la reprise 
de Valdivia par une expédition royaliste, aux ordres du gé
néral Quintanilla. ( Idem. )

Barcelonne , le 3 juillet. ■— M. de Morarieu et le général 
Rapatel, se sont battus à l’épée, et non au pistolet, connue 
ont l’avait dit d’abord ; les témoins ne se sont pas battus. 
M. de Mortarieu a reçu deux blessures légères à peu de dis

tance l’une de l’autre ; de son côté, le général a été également 
atteint deux fois par le fer de son adversaire, mais heureu- 
sement pour lui il a porté sur la boucle de sa bretelle cir
constance sans laquelle il eut été blessé dangereusement.’
, Le 5e. régiment d’infanterie légère, qui était cantonné 
dans la Biscaye , en est parti pour aller renforcer la garnison 
ce bantona. °

— Avant-hier soir on a arrêté le colonel Brav, oui fut com
mandant de la citadelle sous le gouvernement constitutionnel 
ainsi que don Pédro Oil, qui est connu pour une grande pro
bité dans les affaires commerciales, et dont tout le crime, a ce 
qu’011 assure , est d’avoir eu pour hôte le général Mina pén- 
uant que celui-ci résida à Barcelone. k

— Le jour de la Saint-Pierre a été marqué par doux ou trois 
rixes qui ont eu beu ici ; le résultat de l’une d’elle a été la 
mort d'un soldat français qui a été tué par un volontaire rova- 
uste d’un coup de pierre qui le fit expirer sur la place 'Le 
meurtrier a été arrêté sur-le-champ.

— Hier, la femme d’un lieutenant-colonel s’est précipitée 
dans la rue d’une fenêtre très-élevée, ne pouvant supporter 
1 affreuse unsere à laquelle son mari , ainsi que tant d’autres 
individus de cette classe, se trouvent réduits depuis qu’us 
sont licenciés. C’est la seconde victime que le même motif 
lait périr.

— A-Gandesa il vient d’y avoir une émeute , plusieurs ox- 
miliciens constitutionnels ont été blessés. Le maire de P radix 
vient d être condamné à une amende pour n’avoir fait aucune 
demarche pou y s’opposer aux excès que les royalistes , ses ad
ministrés, ont dernièrement exercés contre ceux de leurs con
citoyens soupçonnés d’être negros.

^ H y a encore aujourd’hui plus de six mille causes pen
dantes que les alcades de notre province ont fait instruire 
contre autant de propriétaires à cause de leurs opinions , en 
sonsequen.ee ils brent alors séquestrer leurs biens et s’empa
rèrent des revenus. Quelques-uns d’entr’eux , depuis la publi
cation du décret d’amnistie , ayant recouru au tribunal de celle 
ville, celui-ci se prononça en leur faveur en les déclarant 
compris dans l’a nmstie , et ordonnant qu’ils rentrassent eu 
possession de leurs biens; mais les alcades ne voulurent 
point se soumettre à la décision de ce tribunal supérieur, et 
leur -refus a été cause qu’il vient de leur ordonner sous la ph s 
sévère responsabilité (le s’y conformer sur-le-cbamp , et tie 
s’abstenir de connaître d’aucun des procès., ce qu’il’réser- 
vait pour lui-même. L’énergie dont ce tribunal supérieur , des 
sentences duquel 011 ne peut appeler qu’au conseil royal, a fait 
preuve dans cette circonstance, a totalement dérangé le plan 
de quelques avides magistrats qui avaient suscité des procès a 
des hommes paisibles pour des motifs on 11e peut plus frivoles, 
et qui croyaient de cette manière-acquérir de belles proprié
tés pour peu de chose. 1 1

ANGLETERRE.
Londres , le 10 juillet. — M. Morier part pour le Mexique 

avec une mission secrète. La plupart de nos journaux se per
dent en conjectures à ce sujet. . ( Etoile. ) f

On a reçu l’avis certain que le gouvernement grec a re
connu l’emprunt contracté k Londres.

— Quelques-uns de nos confrères disent que ce sera l’An
gleterre qui payera les frais du secours militaire que de
mande le Portugal : nous répétons que ce sera la cour de 
bisbonne. Le capitaine Young fait en ce moment l’inspection 
des transports réunis k Deptford. On pense qu’ils sont des
tines pour le Portugal. (Sun )

Nous allons égayer nos lecteurs par le récit des 111er- 
songes que Y Etoile a avancées dans sa prétendue nouvelle oiïi- 
ciciie de Porto-Rico. u

Dette feuille dit 1. que Bolivar a éprouvé plusieurs défaites
,r?u- A cela répondions : l’année de Bolivar n’y a 

pas ete engagée une seule fois. 1
Canfarac- RePonss t Les nouvelles 

% nr et 1 e BoSuta tlu 9 mai , n’en parlent pas.
0 lvar esta Cartliagène. Réponse : Les nouvelle- - Car-

de’cette’place “ai’ diSe,,t se lrouvait alors « 3oo lieues



4- Le général royaliste TTrtlaneta a pris possession de Mara
caibo. Réponse : Urdan,eta est un général colurabien qui a été 
nonmié dernièrement intendant de Maracaibo.

5. ürdaneta s’est emparé de sept navires. Réponse : Si Ur- 
daneta s’est emparé de sept navires", ils doivent être espagnols.

— Il se porte une si grande foule dans Georges-Street, pour 
voir le corps de lord Byron ; qu’il a fallu requérir la force 
armée pour maintenir l’ordre. Le noble défunt est dans son 
cercueil, mais à visage découvert. L’esprit de vin a tellement 
maintenu la fermeté des chairs , que tous les traits sont par
faitement reconnaissables. On voit avec surprise que lors By
ron, quoiqu’il ne fut que dans sa trente-sixième année , avait 
déjà beaucoup de cheveux gris.

ALLEMAGNE.
Francfort, le i3 juillet. — ( Extrait de la 19e. séance de la 

diète germanique /tenue le 1er, juillet 1824. ) Une discussion 
s’étaut élevée sur un cas particulier relatif au soulagement du 
contingent militaire de la confédération , le président fait ob
server que les discussions concernant le système de la confé
dération Germanique ne sont pas de nature à être admises 
dans le procès-verbal des séances formelles , destiné à être 
rendu public. En général, la diète pourrait adopter le parti- 
de ne faire imprimer que loco dictaturev plusieurs discus
sions qui jusqu’ici ont été publiées dans les procès-verbaux 
des séances-formelles. L’usage qu’on a suivi jusqu’ici de pu
blier toutes les discussions de la diète , à peu' d’exceptions 
près , a donné lieu à des abus que toute personne bien pen
sante désapprouve sûrement, et auxquels par cette raison il 
faut mettre un terme.

La diète est un congrès ministériel permanent des represent 
tans de tous les membres de la confédération ; dans cette 
assemblée surtout , on se communique mutuellement et ami
calement les vues des diffère ns gouvernemens de la confédéra
tion sur des objets d’un intérêt général, et après une discus
sion aprofondie au préalable et une mûre délibération,on prend 
les x’ésol utions. Il est absolument nécessaire que le résultat 
de ces délibérations soit publié lorsqu’il est d’un intérêt gé
néral ou particulier. Mais les travaux préparatoires, ceux 
des comités et les différentes vues des gouvernemens particu
liers , forment des époques dans la marche successive des 
affaires , qui ne sont pas du tout de nature à être rendues pu
bliques. C’est surtout le cas avec les affaires militaires, les 
différends des princes entre eux , ou avec leurs états.

En conséquence , le président se permet d’engager l’assem
blée à comprendre les objets de ce genre dans un procès-ver
bal particulier qui sera imprimé loco dictatures , et comme 
elle se l’est sans cela réserve' lors de l’adoption du réglement 
provisoire , à désigner chaque fois les objets qui par excep
tion ne doivent pas être rendus publics.

— MM. les ministres de Prusse , d’Hanovre , du grand- 
duché de Bade et de l’électorat de Hesse ont appuyé par des 
motifs plus détaillés les vues du président, après quoi , la 
diète a adopté à l’unanimité sa proposition , et arrêté :

« Que lors de la rédaction du procès-verbal , on procéde
rait conformément a l’esprit de la proposition présidiale ci- 
dessus , et que la direction de la chancellerie de la diète se
rait chargée à l’avenir de rédiger, d’après la nature des dis
cussions , deux procès-verbaux de chaque séance , l’un 
destiné à être rendu public , l’autre imprimé seulement loco 
diclaturœ. 4»

FRANCE.

Ta ris T le 12 juillet.— M. Esmangard, préfet du Bas-Rhin , 
qui a été chargé de plusieurs missions à Saint-Domingue, 
vient d’arriver à Paris. 11 a eu samedi nne audience du mi
nistre de la marine, et l’on croit que son voyage a quelque 
rapport avec l’arrivéedes envoyés d’Haïti.

chambre des députés. — Séance du 13 juillet.
X’ordre du jour est la suite de la discussion du budjet.
M. Syrieys de Mayrinhac , annonce qu’il vient combattre 

les opinions de MM. Bertier , Frénilly et Bacot de Romand / 
parce qu’elles lui paraissent propres a allarmer l’esprit public, 
le premier de ces orateurs vous propose de remplacer les pré
fectures par 33 intendances , et le complément de son système 
semblerait être de donner exclusivement les emplois à la for
tune et à-la noblesse. (Murmures sourds à droite.)

L’orateur démontre qu’il serait aussi funeste qu’inutile de 
revenir a des institutions que le tems a renversées.

M. Bacot demande une réduction de 3oo,ooo fr. sur les ap- 
pointeroens des employés du ministère de l’intérieur.

M. Girardin trouve que le système du rapporteur se réduit 
à ceci : On veut détruire ce qui existe pour revenir à ce qui 
existait. Le discours d’un orateur ( AL Berliner) est aussi très- 
remarquable à cet égard, et comme il est conseiller de S. Al. 
ses paroles sont officielles (exclamations ). Oui, dit Al. Girar
din , officielles jusqu’à un certain point. Le discours de cet 
orateur est la préfaeç, d’un grand ouvrage (on rit ). On sait, 
nue la préface d’un ouvrage est souvent ce qu’il y a de plus 
difficile à faire. On veut changer la magistrature; on veut don
ner *• utes lesplaces aux ecus , mais de toutes les aristocraties 
la plus méprisable est celle des richesses, et on doit être sur
pris delà voir préconiser par des chevaliers français.

M. le ministre répond aux orateurs auxquels il succède. 11 
s’oppose à la réduction des 3oo,ooo fr. proposée parM. Bacot.

L’article 5 du même chapitre porte pour dépenses secrètes 
de la police de la capitale et des départemens , une somme de 
2,200,2.00 fr.

M. de la Bourdonuaye demande la parole sur cet article.
Messieurs , dit-il , le point le plus délicat de la discussion du hudjet 

est sans contredit le vote des fonds destinés aux dépenses secrètes de la po
lice générale. Autant ces fonds sont utiles quand ils sont employés daas 
le véritable but de leur destination , autant ils sont dangereux quand 011 
en abuse pour agiter les esprits, fouler l’opinion et lui donner une direc
tion contraire à l’esprit du gouvernement établi.

J’ai dit, Messieurs, que toutes nos libertés avaient été attaquées à la fois- 
et dans quelle circonstance plus importante ont-elles été plus scandaleuse
ment violées que dans ces élections.... ( Violente interruption au centre ) 
— Plusieurs voix : A l’ordre ! lin cri de la clôture se fait entendre au 
milieu du tumulte. —M. delà Bourdonuaye essaie jusqu’à cinq fois de 
recommencer sa phrase; mais à peine il prononce le mot d’éleetions, cru’il 
est à chaque fois interrompu par les mêmes cris. ’ .

M. de la Bourdonnaye ; Je prie ceux qui demandent mon rappela 
l’ordre de le motiver.

M. le président : Vous savez bien que , d’après le réglement , la choie 
est impossible.

M. de la Bourdonnaye : Alors imposez silence aux interrupteurs.
Dans quelle circonstance plus importante ont-elles été plus scandaleuse' 

meut violées que dans ces.élections , que M. le président du conseil n’a nas 
sans doute appelées les saturnales du gouvernement représentatif, parce 
qu’il voudrait n’y voir figurer que des esclaves; que dans ces élections où 
M. le président du conseil s’est plu à ne nous montrer que dans des fonc
tionnaires publics trop zélés, trop imprudens, trop maladroits, les veil- 
tables auteurs d’un attentat politique, dont le ministre de l’intérieur est 
venu plus tard à celte tribune revendiquer tout l’honneur ( nouveaux 
murmures), tandis que celui de la justice, premier fondateur de ces 
circulaires que nous avons inculpées également , étonné d’entendre pro
clamer tour-à-tour son innocence et sa culpabilité, est resté muet d’admi
ration d une contradiction aussi extraordinaire , et cependantsi manifeste; 
' M. de Corbiéres est seul au banc des ministres. ) 

toutefois, ni l’un ni l’autre , dans leur naïveté, :. . ---- ne vous ont révélé ce
qu il serait si facile de prouver si vous ordonniez une enquête ; l’existence 
d’une caisse des élections, succursale de celle des fonds secrets, établie 
au secretariat général du ministère de l’intérieur, et s’ouvrant à l’ordre 
des préfets, autorises à tirer sur elle les ressources nécessaires au trans' 
pott de la matière electorale ministérielle ( exclamations au centre), 
moyens de transports plus compliqués que ceux de l’armée des Pyrénées,

prolongée. )
Ici l’orateur, cite les paroles de-M. de Villèle : c. Messieurs
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Ainsi, Messieurs, le premier ministre repousse encore ici la culpabilité 
dmi fait dont il ne peut mer l’existence et un autre ministre, l’avoue! 
« V endez-nous un procès n , dit-il , à un fonctionnaire 
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Reduit à la violence pour faire taire l’opinion qui le repoussé , à la 
corruption pour remplacer lu confiance qu’il a perdue, le ministère se 
debut en vain : ses efforts no peuvent plus que compromettre le pouvoir.

Ne rendons pas, Messieurs, ce combat plus funeste à la monarchie en 
le prolongeant sans nécessité; ne lui fournissons pas un nouvel aliment 
par le vote des fonds secrets dont vous ne pouvez vous dissimuler le 
dangereux emploi.

M. tic la Bourdonnaye descend de la tribune an milieu d’une 
agitation qui a constamment régné dans l’assemblée pendant 
la durée de son discours. A chaque instant, sa voix, était cou
verte par les interruptions les plus vives.

Le ministre de l’intérieur cherche à justifier les élections et 
à se disculper de l’accusation portée contre lui par le préopi
nant. Il prétend que les ministres sont étrangers à tout ce qui 
a eu lieu relativement aux journaux, et rua la police n’était 
intervenue dans la discussion de ces derniers que pour rétablir 
la tranquillité.

M. de Labourdonnaye rappelle que lors de la vérification 
des pouvoirs le ministre des finances a répondu à ceux qui 
attaquaient les élections, que les faits signalés étaient le ré
sultat du zèleinimodéré et maladroit des agens subalternes (1). 
M. le ministre de l’intérieur assure maintenant que les fonc
tionnaires ont tous bien agi et qu’il est impossible de se plain
dre d’eux : vous jugerez, MM. lequel des deux à raison.

M. le ministre déclare qu’il n’est pas occupé des dissentions 
entre les journalistes; que la police et la force armée n’ont 
été appelées que parle bruit. Les faits sont faux et je deman
de à les rétablir.... ( Voix nombreuses du centre .• Non ! non ! ) 
Le commissaire de police n’a pas été appelé pour mettre la 
paix , puisqu’il était, avant que la tranquillité ne fut troublée, 
dans le bureau de la Quotidienne.... ( Cris tumultueux à droite 
et au centre droit. ) Il était chez lé rédacteur de la Quotidien
ne lorsque la force armée s’est présentée.... ( Bruit, ) On a en
foncé une porte devant lui et il a empêché qu’on en enfonçât 
une seconde.... ( Nouveaux cris. ) Oui, c’est en présence de 
la force armee qu’on a brisé les portes et jqu’on a enlevé la 
presse qui appartenait à la communauté des actionnaires , et 
l’on vient dire que le ministère n’est pas coupable__ ( Inter
ruption, ) Le véritable coupable est celui qui a donné à la 
force armée l’ordre de marcher. Or , cet ordre a été transmis 
par un agent de police , c’est-à-dire un agent du ministère.

M. de Labourdonnaye termine , par la lecture d’une déci
sion du ministre de l’intérieur qui prouve qu’il a pris une 
part active dans l’affaire du Pilote.

M. Brochet de Vérigny ( préfet) crie et s’agite sur son banc.
M„ de Yaulcliier (préfet) : Je viens déclarer à la chambre 

qu’il n’y a rien eu dans la conduite des préfets que de noble , 
de loyal et de légal.

M. Brochet de Vérigny ; Bien !
La clôture est prononcée.
Le chapitre ier. ensuite mis aux voix est adopté,

INTÉRIEUR.

Bruxelles , le rô juillet\ — L. A. R, et î. le prince et la prin
cesse d’Orange sont en ce moment à Eins,

■— S. Exe. Mgr. le comte de Guise , ministre de Bavière 
près notre cour est parti hier soir de cette ville pour La Haye.

S. Exe. Mgr. le ministre de Suède près notre cour est aussi 
parti œ matin de cette ville pour La Haye.

Parmi les objets importons qui ont été délibérés et votés 
par lès états de notre province , durant la cession ordinaire 
qui vient d etre close , on cite la construction de la route de 
St.- Itiichel vers Charleroy , passant près de Gembloux ; d’une 
autre route de Wavre a Louvain par Hammeiliille et d’une 
cliaussee de Tervuereu à Louvain ; on a adopté également un 
nouveau reglement pour l'entretien des chemins vicinaux, 
et un règlement de police pour les incendies dans les com
munes rurales ; il a été arrêté en outre des modifications à 
opérer au règlement sur le formation des états-provinciaux et 
a ,celui de I administration du plat-pays ; enfin il a c'té résolu 
a établir, d après la demande d’un grand nombre de commu- 
nqs , une taxe locale sur les chiens, dont le produit tournerait 
au profit des indigens.

tous ces projets vont être soumis à l’approbation de S. M.
.— Un incendie a éclaté dans la nuit du 8 au 9 à OlFeld , 

province de Brabant septentrional. Trois maisons de cultiva
teurs -, les meubles , plusieurs bêtes a cornes, des ustensiles 
aratoires , ont été la proie des flammes ; les dommages sont 
évalués à 5ooo florins.

LlÉGK , LE 16 JUILLET.
élections. —- Zélande : Les états ont réélu à la deuxième 

chambre M. Huyssen van Kattendyk, membre sortant; et élu 
M. Boddaert, en remplacement de M. de Jonge , nommé mem- 
Jifc de le première chambre.
- Overyssel : M. Sandberg van Elseburg a été réélu , et M. 
van Doornink a été élu à la place de M. vanHeedt tot Ev’crs- 
Iierg , nommé membre de la première chambre.

(0 ïïn prononçant ces .paroles , M. de Villèle ne s’ètait point rappelé 
sans doute que les sous-préfets des deux àrrondissemens qui ont élu M. le 
general Foy , avaient été destitués; à moins que les subalternes qui 
font taut de choses, n’aient acquis aussi pouvoir de destitution:

(.Noie du rédacteur.)

Rapport fait aux états-générauxsur les établissemens de
bienfaisance , en 1824 1 en conformité de. l'art 228 de la
Ici fondamentale. (Suite.)
Hospices. — Le réglement de l’hospice de Messines , dont 

il a été parlé dans les rapports précédons, a été mis en révi
sion. On recevra à l’avenir dans cet établissement les enfaus 
de mililaires'morts ou devenus invalides au service de l'état, 
quelle que soit la commune à laquelle ils appartiennent.

Il n’y a plus d’hospice pour les orphelins à Sluis (Zélande) , 
,ds sont placés chez des particuliers sous l’inspection d’une 
commission administrative, qui régit les biens de rétablis

sement.
La même mesure a été' adoptée pour l’hospice des orphe

lins d’Aardenburg.
A Hasselt (Limbourg ) -, on attend des améliorations des ef

fets de l’arrêté du roi , du 16 septembre 182'i , en vertu du
quel i’iiôpital établi en celle ville , sera desservi par une con
grégation de sœurs grises.

Le nouvel hospice dit d’Onltremont, à Huy ( province de 
Liège) , érigé exclusivement pour quelques communes rurales 
du district , est ouvert depuis la fin de Tannée dernière.

.L’hospice d’Echternacli (Luxembourg) , dont les revenus 
se distribuaient en secours à domicile , a été rendu à sa des
tination. On a donné beaucoup de soin au régime intérieur 
de cet établissement.

L’administration des bospicices d’Alost ( Flandre Orien
tale ) , a été autorisée à acquérir une maison pour ériger un 
hospice d’orphelins.

Le produit d’un legs servira en partie au payement de cette 
acquisition.

Les sœurs hospitalières de Hasselt ( Limbourg ), ont obteuu 
de nouveaux statuts. Elles rendent des services irnportans.

A défaut de place dans les hospices du lieu de leur domi 
eile , quelques insensés étaient restés dans les prisons , après 
leur interdiction. Cet étal de choses réclamait un prompt 
changement. Il a donc pris des mesures pour faire transférer 
ces infortunés dans d’autres établissemens , à des conditions 
qui ne seront pas trop onéreuses pour les communes qui sont 
chargées de leur entretien. ( La suite a demain. )

Suite de la notice sur Mingrat. ( Voyez n. d'hier)

Le cultivateur qui avait trouvé le couteau s’imagina que le 
moment était venu de le déposer entre les mains de l’adjoint 
municipal. C’était un couteau à inanche d’ébène , platiné en 
argent, et armé d’un canif. Les paysans de Saint-Quentin ne 
se servait point d’un pareil couteau de. luxe. On eut bientôt la 
preuve qu’il appartenait à Mingrat ; et les terribles mystères 
de la Roche furent alors éclaircis.

Mais au moment ou l’ordre d’arrestation allait être donné, 
le cure d’une paroisse voisine envoya son vicaire chez Min- 
-grat , avec une lettre ainsi conçue : n Les bruits qui circulent 
sur vous a l occasion de V assassinat de celle femme , vous font 
un tort infini ; partez à l’instant si vous êtes coupable. » Miir- 
grat suivit ce.conseil et prit la fuite. On le poursuivit, mais 
peu d’heures lui suffirent pour franchira la frontière. Les gen
darmes remirent les ordres dont ils étaient porteurs aux cara
biniers prémontais, qui commencèrent à poursuivre de nou
veau le fugitif. Il fut reconnu et conduit dans les prisons de 
Chambéry, il a depuis été transféré à Fenestrelies , toutes les 
demarches du malheureux Charnalet , des frères de la victi
me , et des autres parens n’ont pu obtenir l’extradition du. 
criminel. Son arrêt à été prononcé par la cour royale de Gre
noble le 21 décembre 1822.

na ramme cm Marie ernenn , voyant 1 impunité du scélérat qu 
les a privés dune épouse et d’une Soeur si amèrement regret 
tee , ont voulut du moins faire subir au meurtrier le châti 
ment de la publicité; c’est ce qui les a déterminés à faire pit 
raitre 1 ouvrage où tous les faits de l’assassinat sont develop 
pés avec étendue et avec clarté. Cette lecture fait naître plu: 
d’une réflexion utile ; elle offre une nouvelle preuve que tou. 
les soins, toutes les sollicitudes qui entourent le crime son 
insulîisans pour soustraire le criminel aux regards de la jus 
tice ; qun laProviden.ee, par des moyens qui confondent sera 
vent ia raison et trompent la prévoyance humaine, dissipe le 
te ne bres ou s’enveloppe le coupable, et le livre sans défensi 
a l’horreur publique. Combien de fois une circonstance ina 
perçue au premier instant, a mis la justice dans les voies d 
la vente.

Gardons-nous aussi de rendre la religion responsable dé 
passions féroces et dés crimes de quelques individus. Ce» 
qui s abandonnent à des penchans criminels ne sont pas vrà
i.-ç.it religieux; ils resteraient irréprochables s’ils obéif 
saient a la divine proràle de l’Evangile. N’imitons pas ces écr: 
vains qui attribuent à la philosophie les’actes qu’elle coi 

■ an.ne et qui croient surprendre par de pareils sopbisint 
la creduhte ües peuples. La religion est le fondement des s
des *n r Fieni;er beSoin; 0Î! Peut en abuser , on abus 
m, eillecres choses; mais ce serait un grand bonheur pou 
.es nations qu elle régnât dans le cœur des hommes ; le crim
d-ms |lcCrnnU tc!’rf ’ et les citoyens seraient tous remi 
oans les hens de chanté.



s

( 4 )

DE L'ARBITRAIRE.
Un des articles les plus remarquables du troisième volume 

de l'encyclopédie moderne, ouvrage qui en contient d’ailleurs 
tant d’autres excellens , est sans contredit celui qui traite de 
1 arbitraire. L auteur en trace rapidement l’histoire, il le suit 
sous toutes les formes : il en représente les excès , les cri
mes , la fatale influence ; il le montre toujours prêt h venir au. 
secours du despotisme, de la tyrannie, du pouvoir absolu ; 
la degradation des mœurs, la destruction de la liberté, l’op
pression des peuplés en sont les déplorables résultats. L’ar
bitraire . dit-il a nrio o-rioo-,..,,,. 4.1 1____ ,\ 1 _ _ __________Litraire , dit-il, a pris naissance du jour où les gouvernans 

es intérêts contraires à l’intérêt général; la

du despotisme , et la tyrannie a eu peur d’elle-même. Demnn- 
md s’il oserait, seul, et le cimeterre à ladez au sultan Mahmoud 

main, se précipiter , comme Se'lim, _ ,------ ------ , sur les janissaires révol
tes , saisir les chefs de l’émeute , trancher et présenter leur 
lete aux séditieux , qui s’apaisent, épouvantés par cette fé
roce magnanimité? 11 ne commande point, il négocie ; il veut 
apaiser les Grecs, il veut contenir les Turcs : s’il intimide ,
( I ! iranno n’oct ^ , r ______*1  _ x. _ * I _ i

q -----, -- . iOO V/.
s il frappe, c’est par des ministres serviles ; et 
au meurtre, il se hâte d’éloigner ou de livre

si le peuple crie 
er ces ministres

meurtriers.
« \ oyez si le dey d’Alger oserait, comme Muley, proclamer 

ses haines , et s’établir l’exécuteur de ses propres vengeances. 
Descendez de la tyrannie au pouvoir absolu : où sont Louis XI 
et Philippe II , Charles V et Louis XIV ? Ce Louis XI qui , 
au péril de ses jours , mit les rois hors de page ; ce Louis XIV 
qui, vaincu par l’âge et les ennemis, voulaits’envelir sous les dé
bris de son royaume. Certes , la monarchie absolue existe 
encore ; elle est debout à Naples , on la relève en Espagne ; 
mais partout le pouvoir et la liberté cèdent à la corruption du 
siècle. Ici , la liberté meurt parce que les patriotes n’osent pas 
mourir; là , le pouvoir tombe , parce que les princes craignent 
de tomber. Nulle part on n’ose dire franchement ce que l’on 
veut , faire hardiment ce que l’on peut, prendre , en un 
mot , sur soi la responsabilité de ses paroles ou de ses ac
tions : partout le présent a peur de l’avenir. De capitulation 
en capitulation , les corlès reculent des Pyrénées jusqu’aux 
Colonnes d’Hercule , de la liberté jusqu’à la servitude , de la 
patrie jusqu’à l’exil. D’événement en événement, Ferdinand 
proclame en 181zp la liberté à Barcelone et le pouvoir absolu 
à Madrid ; en i8a3 , la liberté à Cadix , le pouvoir absolu à 
Ste.-Marie. Rien n’est préparé, rien même n’est prévu : un ac
cident inattendu nous précipite dans la liberté, un second nous 
abîme dans la servitude. »

Aous ne suivrons pas l’auteur dans ses développemens, soit 
quand il poursuit de sa vertueuse indignation les misérables 
qui se rendent les instrumens de cet odieux pouvoir, et qu’il les 
regarde comme les plus grands ennemis du trône et de la li
berté , soit quand il explique combien est funeste et honteuse 
l’influence de l'arbitraire sur les mœurs ; et combien ce mal
heur devient plus grave si à l’arbitraire civil se joint l’arbi
traire religieux ; c’est alors que l’homme tyrannisé dans le 
sein même de sa conscience, asile qu’on croit vulgairement 
impenetrable à la tyrannie, perd les plus simples notions du 
juste et de l’injuste, et ne sait plus ce qu’il doit respecter.
Voici comment il se résume , et termine cet article, où l’on 
trouve partout la chaleur du style jointe à la vigueur et à l’in
dépendance de la pensée :

« Dans l’ordre moral, l’arbitraire est une route où l’on ne 
trouve jamais un homme de bien. Dans l’ordre social, les 
hommes qui tiennent à leur conside'ration personnelle, à f hon
neur de leur famille, à l'illustration de leur race , s’en éloi
gnent avec dégoût. Mais c’est le chemin qui conduit aux ein-

. sont forme des imticia vuuuaucs a iinierei générai; ia 
justice ne leur suffisant plus, ils ont imaginé de s’armer de 
cette autorité qui juge sans preuve et frappe sans motif. Delà 
cette longue série offerte par l’histoire d’attentats prévus avec 
genie, combinés avec prudence, exécutés avec impunité. 
L auteur explique parfaitement pourquoi de nos jours dans 
les états chrétiens nous n’avons plus à craindre les abus de 
ce pouvoir excessif qui foula jadis à son gré la tête de nos 
ancêtres. C’est à la civilisation, aux lumières , à l’amour de 
soi que nous le devons.

" Le despotisme et la tyrannie supposent un caractère ferme 
et une volonté puissante; mais dans les siècles de corruption 
n’est pas despote , n’est pas tyran qui veut. Si la civilisation 
ne détruit pas les passions , elle les énerve ; elle ne laisse quel
que grandeur qu’aux actions solennelles dont l’ambition sociale 
est le mobile. Mais cette énergie d’un esprit isolé, celte exal
tation dune ame solitaire, qui, placée sous l’empire d’une 
impression profonde et fatale, n’envisageant que soi , dédaig
nant tout respect humain , méprisant les récompenses et bra
vant les peines , marche avec une égale sécurité vers le Pan
theon ou vers là place de Grève, ne sauraient appartenir aux 
peuples civilisés. Ils veulent des vertus sans péril et des for
faits sans danger. On n’a plus le courage de suivre la vertu jus
qu’au martyre , ouïe crime jusqu’à l'échafaud. L’égoïsme s’est 
assis jusque sur les trônes, et les odieux caractères en ont 
oisparu. L’amour de soi a énervé jusqu’à la fougneuse passion 
du despotisme, et la tyrannie a eu nenr d’elle-meme Upmin.

plois et à la fortune les ambitieux, les intrîgans, les Lyp0. 
crites , qui rie craignent pas de perdre sur leur route quelque 
répu tation ou quelque moralité. »

« Nous dirions des choses effroyables si nous voulions suivre 
l’arbitraire dans les spoliation qu’il s’est permises , dans les 
cachots qu’il a ouverts , dans les tortures qu’il a inventées 
au pied des échafauds qu’il a dressés. C’est lui qui frappa n0s 
apôtres et les martyrs de toutes les religions , Socrate et tous 
les martyrs de la philosophie , Sidney et tous les martyrs 
de la liberté ; vertus , honneurs , talens , nobles passions 
sentimengénéreux , tout fut sa victime ; c’est la bête fe’l 
roce de l’écriture , quœrens quern devoret. Si vous avez le 
courage de suivre ce monstre à traves ses confiscations et ses 
assassinats, lisez Llorente pour l’arbitraire sacerdotal, Daru 
pour l’arbitraire aristocratique, et pour l’arbitraire royal et 
ministériel, cette histoire d’Angleterre , dont on a dit qu’elle 
devrait être écrite avec du sang humain et par un bourreau. » 

« Les gouverneinens , quels qu’ils soient, n’ont jamais que 
faire de l’arbitraire : à la longue, la liberté seule en profite 
car la liberté est une religion politique qui ne fait de prosé
lytes que par les persécutions et les martyres. L’arbitraire 
fait sentir le besoin des garanties. Le citoyen qui se taisait 
parce qu’il vivait isolé et tranquille , éprouve , en voyant ar
rêter son voisin, la nécessité d’éviter pour lui-même les abus 
du pouvoir, et il invoque alors cette sécurité qui fait le bon
heur des peuples libres. Si les excès de l’indépendance font 
reculer les nations vers l’arbitraire , c’est la licence de l’ar
bitraire qui repousse les nations vers la liberté. » c %, » ,

CHARADE.
La course fie mon premier 

Par mon second se haie ou se retaide.
Mon tont est dans ton grenier :
Ouvre les yeux et regarde.

Le mot du dernier logogripbe est éloge, où l’on trouve loge.

THÉÂTRE DE SPA.
Dimanche i8 juillet, les artistes du grand théâtre de Liege,, , — uicttuc ue iiii

sous Ja regie administrative de MM. Ramond et Narcisse,
ront l’honneur de donner, pour la 4e. représentation de l’abon
nement, le Nouveau Seigneur de Village, opéra en un acte; 
precede de la Carie apayer. Le spectacle commencera parfo 
Lettre de Change , opera-comique en un acte.

Au premier jour , le Fondé de Pouvoirs, et le Vieillard et 
la Jeune Fille , vaudeville nouveau.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. _ Bu ^juillet. 
Naissances : i garçons, à filles.
Décès : i garçon.
Mariages 8 ; savoir : Entre

fl!!T*hJrS?h E,'ip.rs’ ch,a.trtièr’ fa?,b- ^--Maryneritc, „.a, et Jeanne- 
Xilisabeth Galopin, journalière, rue .Neuville, n. 700,

Renier-Joseph Gérard, domestique, faub. Ste.-Warguerite , n. loi, et 
Jeanne bodson , domestique «au même domicile.

Dieudoni'é ßertrand , professeur de musique.' rue Pierreuse, n. 320, 
et lherese Dardespinne , sans prof , rue Basse-Sau venicre n 835 

Joseph Stephani journalier, domicilié en la commune à'k ngleur, et 
Christine V anderheiden , cultivatrice, rue Aux-Vennes, n i5i

Jean-Chartes Closon , tisserand , faub. d’Âmercœur, n 207 ’et Marie- 
Josephe Legros , domestique, rue Entre-deux-Ponts, n. not) 
r„,î7.alS 5lhapea“’ t7Sera"d' Grande-Nassarue',’,35? , et Jeanne
Loi lette, fileuse, rue Grande Bêche , n i25o

Pierre-Joseph Delchef, boucher , faub. Ste.-Margnerite, T, 00, et 
Jeanne Cap, charcutière , rue Ponl-d’Isle , n 7, veuîe de Pierre-Joseph 
nrouhon. L

Ma
Jacques-François Jacquet, journalier, rue Sur-la-FontaW, n. ni, et 
arie-ßarbe-Joseph Dumoulin, blanchisseuse, au même domicile.

Du i5 juillet. 
Naissances : 4 garçons.
Décès : i femme ; savoir :

Jeanne-Catherine Iteprez, âgée de 8i ans 
n. 1021 , veuve de Dieudonné Dethier. rentière , rue à la GufîV,

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et echcvms informent le public que, par arrêté rot 

du 2S mai dernier, ils sont autorisés à aliéner fies portions de terrai 
communaux aux portes d Wrcœur et de Ste.- Marguerite ; en corn 

vente nar enrherp ^i-... - i ° .. ’
------- fi ne ate.- man?tu*

ffii enchère publique aura lieu à U° sa]Ie des se-an£i
a I llotel-de-Ville , le mardi 27 juillet courant, à 11 heurr 1 s ’........ »•»“ juillet courant, a 11 heures du matinLe plan du ter ram et le cahier des charges sont a voir au sTcrJtar 
de la regence , tous les jours, de 9 heu,es du matin à midi 

A l'ïïôtel-de-Ville de Liège, le i3 juillet iSsj.
Le bourgmestre , Chev. DE MFLOTTE d’HNVOZ.

- fi,r ia régence, le secrétaire, Soleuke.

T prix de l abonnement est de 10 francs par trimestre po 
1 f ’ f - 1 fr.anco ’ Pour les autres villes du Royal,n.

Les bureaux du journal sont rue Souverain-Pont, n. 3î
oT-'l dam"S tahnU,f et De Sartorius , maison joignant 
On s abonne ci Bruxelles chez Berthot, libraire, Marchét 
ois , et chez tous les directeurs des postes.

A Liège , de l’imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal MATHLEU LAENSBERGH , rue Souverain-Pont, N


